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Loi n°496, du _28 février 1949, portant prorogation de 
la Loi no 424 du 20 juin 1945 Interdisant la trans 
formation des hôtels an appartements déjà Pro-
rogée par la Loi no 485 du 17 juillet 1948. 

LOUIS II 
PAR 'LA OMM DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont fa 
teneur suit, que te Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 25 février 1)49; 

ARTICLE UNIQUE. 
L'application des dispositions de la Loi n° 424 du 

20 juin 1945 modifiée par la Loi n° 485 du 17 juillet 
1948, est prorogée pour une durée de trois mois à partir 
du terme assigné à ces dispositions. 

La présente Lol sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt-clnq fé-
vrier mil neuf Cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Pat le Prince 

Le Secrétaire 
A. MÊLIN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.8241  du 2 février 1949, 
portant mutation et promotion d'une fonction -
noire. 

LOUIS II 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu k Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation 
Municipale . ; 

Vu la Loi n° 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 

Vu Notre Ordonnance ne 2.733 du 31 mars 1943 por-
tant Statut des Fonctionnaire et Agents Municipaux ; 

Vu Notre Ordonnance ne 2.162 du 13 mai 1938 ; 

Avon. Ordonné et Ordonnons, 

Mme Veuve Marie-Madeleine Sangiorgio, Secrétaire-
Sténo-Dactylographe au Service des Travaux Publics, est 
mutée en qualité d'Attachée Principale (I" dam) à la 
Bibliothèque Communale. 

Cette nomination prendre effet â dater du Im ittirtier 
1947. 

Civil du 28 feborltr 1949. 
Cette Lot à été promuteeee 4 t' 

	
'f ribunal 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Serrkei 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés; ehactni 
en ce qui le concerne, de la promulgation et. de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux février mil 
neuf cent quarante-neuf, 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. M6..m. 

Ordonnance Souveraine no 3.825, du 2 février 1949, 
portant mutation et promotion d'un fonction- ' naire. 

LOUIS II 
PAR, LA GRACE DE ,DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

pital en Etablissement Public Autonome ; 
Vu la Loi n' 127 du 15 janvier 1930 constituant 

Vu la Loi n° 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 

Vu Notre Ordonnance ne 3311 du 28 juillet 1947 
modifiée par Nos Ordonnances *ne' 3.566 et 3.629. des 
22 novembre 1947 et 21 février 1948 concernant l'Hôpital; 

Vu Nôtre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946. 
modifiée par Notre Ordonnance ne 3.564 du 	janvier 
1947, constituant le Statut des Fonctionnaires, Employés, 
Agents et Sous-Agents de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Dominique-Félix Martin, Secrétaire de la ,Polka 
Municipale, est muté à l'Hôpital en qualité d'Econome 
(I" classe). 

Notre Secrétaire .d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux février mil 
neuf cent quarante-neuf. 	

LOUIS. 
Pat le Princa 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉL;N. 

Ordonnance Souveraine no 3.82(4 du 2, février 1040, 
portant autorisation d'accePtér un legs lait on 
faveur de la Chapelle de l'Hôpital. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACE 'DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament authentiqtie 'en date du 31 octobre 1947 
par lequel Me"' Marie Françoise Barrai a légué à la Cha. 
pelle de l'Hôpital une somme de Cinq Cent Mille Francs 
nette de tous frais et droits ; 
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Vu la déclaration de. la' Commiseiàn SpéCiale Provisoire 
de l'Hôpital et't date du 3:juin -194e donnant avis favorable 
à l'acceptation,:dudit.legs . ;-'., 	 . 

Vu l'approbation Gouvernementale en date du 5 août" 
1948; 	 ,  

Vu l'article 4 de l'Ordorni'ance SOUive. reinidu. 28' 
1947, moclirtéitar les Ordonnances Souveraines h" 3:566 
et 3.629 des 22 novembre 1947 et 21 février 1948 ; 

Vu l'article 778 du Code Civil ; 
Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. k'tïr4lenti de. la Conunission,Spéçiale . Provisoire 
de l'Hôpital est autorisé à'accepter' le legs fait en` faveur 
de la Chapelle de l'Hôpital par Men°  Marie Barrai, sui- 
vant son testament précité. 	• "•

, 	. 
Notre Secrétaire..Et'at; Notre.  Directeur des Services 

Judiciaires et Not_re 'Mihistre -cl'Etat sort chargés, chacun 
en ce qui ,le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
dé la présente: Otielôririance. 

Donné en. Notre Palais à IVIonaco, le deux février mil 
neuf cent quarante-netif. 

LOUIS, 
Pat le:Pritite 

Le SeèrOtàire 
A. :MÉPW- •• 

Ordonnance Sourainen« 3:827, rdu.2 février 1940, 
portant .!,autorleation d'gccepter un loge fait en 
faveur* de la tilapélie • do la Miséricordei 

LOUIS II 
PAit LA GitAce. DE'DIEU' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testaineht>éedate 	6'1tiars - 1947'delq.' le Cha- 
noine Pierre Janin, demeurant, en son viVaitt, à'Monaco, 
4, rue Cdlo'ne'r Bellando de Castro, déposé en la forme 
olographe au rang des minutes de M' Lptliï 'Auréglia, 
notaire ; 

Vu l'article 778 du Code Civil ; 
Vu la Loi n° 30 dtt-3-mai -1920 sur l'Organisation 

Municipale 
Vu li'idélibénitibedu-' 	42ommuna1 en -date du 

12avriIrl9484. • 

Vu la délibération 	 de' tOtiVernetrient en' 
date du 4 mai 1948 ; 

Notre Conseil d'Etat l entendu 

Avons Ord0nné et ,Ordonnons 

Le Maire-,kle :Mprjaco, est :autotiséj...à:...neeéPter '10 leo& 
fait en faveur 3:1‘11 GhPellekle la 'Miséricorde Pa,r:.M., le 
Chanoine Pierre Janin suivant son test8gnenustii.V,184.. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux février mil 
neuf cent quarante-neuf. 

Par k Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉ.L1N. 

Ordonnance Souveraine n°3.828, du 3 février 1949, 
portant nomination d'un Vice-Consul de la Prin-
cipauté à l'étranger. 

LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Juan Balme est nommé Vice-Consul de Notre Prin-
cipauté à Mexico (Mexique). 

Notre Secrétaire d'Efat, Nôtre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargée, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de retétution 
de la présente Ordonnance. 

neufcent quarante-neuf. 
Donné en Notre Palais à Monaco, le trois février mil 

LOUIS. 
Par le Prince t 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN, 

Ordonnance Souveraine no 3.829, du 8 février 1940, 
portant nomination dans l'Ordre de Saint-Ohariee. 

LOUIS II 
PAR L4 GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 
• S. Exc. M. Antoine Funck, Envoyé Extraordinaire et 

Ministre Plénipotentiaire du Grand Duché de Luxembourg 
en France, est nommé Grand Officier de l'Ordre de 
Saint-Charles. 

Nôtre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en 'ce qui 
le cotiCerné,. de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le hûit. .févdet il  
neuf cent quarante-neuf. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. Met.m. 



Ordonnance Souveraine no 3.833, du 17 février 1049, 
portant autorisation d'accepter un legs fitit en 
faveur dé la Chapelle de la Miséricorde. 

. 	LOUIS Il 

PRINCE PSAORUL*AVâilAA%DaDieuMONACO 

Vu le testament, en date du 31 octobre 1947, de Me° 
Marie-Françoise Barrai, en son vivant; sans profession, 
demeurant à Monaco, 17, rue Basse, déposé en la• forme 
authentique, au rang des minutes de Ne j.-Ch. Rey, no-
taire à Monaco 

Vu l'artiele 778 du Codé Civil ; 
Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation 

Municipale ; 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 

24 mai 1948; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 15 juin 1948 ; 

Avons Ordonne et Ordonnons 

M. le Maire de Monaco est autorisé à accepter le legs 
fait en faveur de la Chapelle de la Miséricorde par 
Marie-Franoise Barrai suivant son testament sus,visé. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiçiaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en cé qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept février 
mil neuf cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. meLIN. 
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Ordonnance Souveraine n03,837,  du 23 février 1049, 
portant nomination d'un Professeur de Gram. 
maire au Lycée, 

LOUIS 11 
PAR Là DRACE., DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• Vu l'Ordonnance Souveraine du 25 septembre 1910 
relative au Lycée ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M, Lucien Moreau, Professeur agr6g4 de français -latin 
au Lycée de Nevers, mis à la disposition du Gouvernement 
Princier par le Gouvernement de la République Française, 
est nommé Professeur de Grammaire au Lycée,' en rem-
placement de M. Raymond Arveiller remis à la disposi-
tion• de son Administration d'origine. 

• Cette nomination prendra effet à compter du lerlanvier 
1948.  

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Direcelur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont tharês, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingwrois février 
mil neuf cent quarante-reuf. 

LOUIS II 
PAR LA RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 36 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée parl'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917; .  

Vu Notre Ordonnance 'n° 3.156' du 10 janvier 1946, 
modifiant l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911 ; 

Vu la Loi n° 470 du 5 janvier 1948 portant fixation du 
Budget des dépenses pour l'Exercice 1948 ; 

Vu la Loi n° 495 du 3 janvier 1949 portant modifica-
tion des crédits inscrits au Budget des dépenses pour l'Exer- 
cice 1948 ; 	 • 

Vu Notre Ordonnance n° 3.822 du 20 janvier 1949 ; 

Avons ordonné et Ordonnons 

Sont ouverts pour les mois de mars et d'avril de l'Exer-
cice 1949 des crédits provisionnels -pour un montant total 
de 93.000.000 de francs, corresp9ndatit aux deux douxié, 
mes des crédits accord4& pou! 1 Exercice 1948 par les 
Lois sus-visées n° 470 du 5 janvier '1')48 et ne 495 du 
3 janvier 1.949. 

Notre Secrétaire (lest, NotLe Directeur des Services 
Judiciaires et Notre 	inistre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre fé-
vrier mil n'euf cent quarante.nettf. 

Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat 
• - A. MÉLIN. 

OrdonnanCe Souveraine no 3,838, dû 24 févtier 1949, 
portant ouvbrture de crédits provisionnele pour 
les mois de mars et d'avril de l'Exercice 1949, 

LOUIS. 
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ARRÊTÉS enNisTÉRitts 

Arrêté Ministériel du 24 février 1049 portant désl. 
gnation dee Membree de la Commission Paritaire 
ConsuitatIVO des Fonctionnaires et Agents de la 
Sûreté Publique. 

Noue, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.514, du 10 juillet 1941, 
établissant le Statut des Fonctionnaires et Agents de la Sûreté 
Publique ; 

Vu l'Ordonnance Souveaine rio 2.942, du 4 décembre 1944, 
portant règlement do la (Inflation et du fonctionnement des Syn-
dicats ; 

Vu l'Atrêt6 Ministériel en date du 13 mars 1945 autorisant le 
Syndicat de la Sûreté Publique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel en date du 23 mai 1946 instituant une 
Commission Paritaire Consultative dei Fonctionnaires et Agents de 
la Sûreté Publique, modifié par les Arrêtés Ministériels( des 19 no-
vembre 194e et 12 juin 1947;.  

Vu l'Artêté Ministériel du 17 février 1948 ; 
Vu la , d6libération du Conseil de Gouvernement du 15 février 

1949; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les diipasitions de l'article 2 dé l'Arrêté Ministériel du 17 fé-

vrier 1948 tus-visé sont modifiées ainsi qu'il Suit 
Feront partie de cette Commission : 

16 en qualité de Membres désignés prit le Gouvernement ; 

MM. Henri Crovetto, Directeur du, Budget et du Trésor, 'repré-
sentant k Ministère d'Eut ; 

Georges Borghini, Chef de Division, représentant k Dé-
partement des Finances et de l'Ecortomie Nationale ; 

Raoul Biancheri, Chef de Division, représentant le Dé-
istternent des Travaux Publks, Services Concédés et 

Maires Diverses ; 

Chailes Minazzoli, Rédacteur Principal, reptésentant le 
Département de l'Intérieur. 

2(' en qualité- de Membres -désignés pat le Syndicat du Per. 
sonnel de k Sûreté Publique : 

MM. Charles Cafté, Inspecteur de Pariée ; 
Victor Sàfiveigo, Inspecteur de Ponte ; 
Gabiiel Demongeot, Brigadier-Cher - 
Emmanuel Dutnottlin, Brigadier-Chef. 

3' en qualité de Membres représentant l'Administration de la 
Sûreté Publique : 	. 

M. le Directeur de la Sûreté Publique et un Commissaire de 
Poliee. 

Am 2, 

M. le Conseiller do Gouvernement potrz l'intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dif Couvertes:Iseut, le vingulustre 
févriet mil neuf Cent quarantenetti, 

tt »dee rfeal p‘ f.. 
P. Eitmore. 

Arrêté Ministériel du 26 février 1949 portant .dé *
gnation du Délégué du Gouvernement 001'4 de 
la Commission chargée de drosser la liste électo• 
rale pour l'année 1949. 

Nous, Ministre egtat de la Printiobté, 
Vu l'arÉele 13 de k Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organi-

sation Municipale ; 
Vu h délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 

1949; 

Arrêtons : 
ARYICLF, PREMIER. 

M. Jean Bceuf, Commissaire du Gouvernemest, est désigné 
• peur faire partie, en qualité de Délégué du Gouvarnement, de la 

Commission chargée de dresser la liste électorale pont l'année 19e. 
ART. 2. 

M. le Conseiller de Geuvernernent sout l'Intérieur est dune 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hûtel du Gouvernement le vingt-cinq 
février mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre Mai P. I.. 
P, BLAWHY. 

Arrêté Ministériel du 25 février 1049 rotatif à ia eysge 
dification des statuts de .1g Société Anonyiné M. 
negaeque «Compagnie Financiers». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vit la demande présentée le 18 janvier. 1149 psr M 1s;Weel 
Sinfoff-Ditneatt, Admitiiitrateur. de Sociétés, demeurait à Monaco, 
46, beulevard - du Jardin Exotique; agissant è11' vettit der tieltélii 
à lui conférés paz l'Assemblée Générale extraordinaire des :action,. 
naines de la Société Anonyme Monégasque a'Compagrsitt Fine
ciére » ; 

Vu le procès-verbal de - ladite Asiemblée tenue é. t. Monacci 
30 décembre 1948, portant modification .des statuts ; 	• 

Vu l'Ordonne.nce Souveraine du 5 mets • 105, Modifiée Pai les 
Ordonnances des il septembre OC, 10 juin 1109; Par lef Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no '340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25. mars 

- 1942 ; 
Vu la Loi ta' 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 

Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce cini concerne la 
nomination, les attributions. et  la responsabilité des Commissaires 
aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946, 
réglant l'établissement du Watt dei Sociétés anenitnies et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance S'ouveraine no 3;183 du V février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération. du Conseil de Gouvernement du .8 f4vrier -
1949 ; 

Arrêtons : 
ARTICLt PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions à l'Assemblée Générale, mital. 
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
« Compagnie Pinantière s, en date dit 38 décembre. 143, portale 
modification de Patticle 41 des statuts, 5° et 8° alinéas. 	. 

Ale. 2. 
,Ces résolutions et modifications devront &te publiée, ett 

rie Monaco flans les Mais et *paie accomelissenteni des kinsal 
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prévues par les Loié no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 ferité 
1936 et par l'Ordonnance-Loi ' no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Méo-

nomie Nationale est charg6 de l'exécution du présent . Arrêté. 
Fait àT  Monaco, en l'Fiêtel du Gouvernement, le vingt-cinq 

février mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'gtat p. I., 
P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du 28 février 1949 relatif à Pin. 
demnité exceptionnelle et provisoire des salariés. 

Noirs, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu.1a Loi n° 226 du 7 avril 1937 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2,631 du 7 mars 1)42 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 10 'juillet 1945 fixant le taux minimum 

des salaire.s ; 
Vu l'Attété Ministériel du 25 atteint 1948 pottent attribution 

aux tialatiés d'une indemnité exceptionnelle et provisoire ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 janvier 1949 relatif à l'indemnité. 

exceptionnelle et provisoire des salariés ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 février 

1949; '  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'ensemble des dispositions de L'Arrêté Ministétiel du 25 octobre 
1948 portant attribittion aux salariés d'une indemnité exteptionnelle 
et promette, est, à nouveau, prorogé jusqu'au 30 avril 1949. 

ART. 2, 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur tant chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du prêtent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hêtel du Gouvernement, le vingt-six 
février mil neuf cent quarante-neuf. 

Le _Ministre d'Etat p. I.. 
P. BLAFCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 26 février 1949. 

Arrêté Ministériel du 28 février 1049 prorogeant les 
délais de conttitution de la « Société pour, l'Ex. 
,pansion de l'Indmetrie du Livre», on abrégé « S. 
'IE.` 1. L. »; 

'Nous, Ministre crEtat de la 'Principauté, 
Vu la demande eut- fins d'auterisation et d'approbation Gouver. 

nementale des statuts de la Société, Anonyme Monégasque:dénom-
mée « Société pour reneansion de l'Industrie da Livra », en 
abrége,« S. E. 1, L. », présentée par M. Henti-Edmand 'Hanne, 
Mmitlittlutteur de› Sociétés, demeurant à Monaco, Villa Hérakléia, 
boulevard du jardin Exotique  

Vu Jet Arrêtés Ministériels des 11 Mars, Il juin et 9 novembre 
1948 ; 

Vu le' dernier paragraphe de l'article 3 de l'Ordonnancci Souve-
raine du 5 mars 1895 modifié par la Loi no 71 du 3 jativeier -1924 
et par l'Ordounance-Loi no' 340 du 11 mars 1942 r 

Vu la' délibération du et:mien da G'otevernetnént' du 22 février 
1949; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'autorisation donnée pat notre Arsét4;t1u. 9 novembre 1948 à 
la Société Anonyme Monégasque dénommée a Société pour l'Ex-
pansion de l'Industrie cl LWre », en Abrégé « S. E. 1. L. », est, 
en tant que de besoin, renoitvelée. 

, 	ART. 2. 
M. le Conseiller 'da Gatéiernement pour les Finances et l'Eco-

nentie Nationale est chargé de rexécution' du ptésent • Arrété. 

eait à Monaco, en 	 Gouvernement, lq ‘lngt-huit fé- 
vrier mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Etat p. L, 
P. BLANellY. 

Arrêté Ministériel du 2 mare 1049 fixant  1a rations 
alimentaires .pour le mois de mars 1949; 

Nous, Ministre d'Etat de la Principautés  
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du .21 janvier. .1441 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur, le proditetiOnola„eirculation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi 'no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no° 307 et 308, des 10 et 21 •janv,let 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du-29 •mai 1942 concernant les 
infractions en mrstire, de cartesrationt?ement 

Vu l'Ordonnance-Loi no 3M tItt 5 mas i44 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21.  janvier 1941'; 

Vu la Loi .no 	 Wigation de la 
Loi no 265 du 2 octob'ré 1939' Caàibli'itafirlii réquisition des person-
nes et des biens et da l'Ordennance.;Loi n° 308 du 21 janvier 1941 
modifiant, complétant et &Alliant la législation sur la production, 
la circulation et la consommation deé. prqduis 

Vu l'Arrêté' Ministériel du 14 Mare 1940 fixant- les-modalités 
d'application des cartes de rationnemeit "; 	 . 

Vu l'Arrêté IVIinistétiel du 23 clkambte,....1940 réglementant la 
fabrication, la consommation,, Io rationnement. ei .1.** lex„ite du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1941 concernant les 
infractions en matière .s.le cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941-concernant le ration-
nement des farines composées 

Vo l'Arrêté . Ministériel dit. 29' juillet 1941' tôniernant le ration- 
riment des farines et des semoules ; 	' • 

Vu l'Arrêté Ministériel du-  1°1' ,juillet,..1942nstituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel' 	janvier '19431riteidisant la fabri- 
cation et la vente de là confiserie comportant du chocolat et codifiant 
la composition du chocolat ; . 

Vit l'Arrêté' Ministériel 'i 15' ikrif:.  1943NatItiiiiiant. la  vente 
du pain frais" 	 ' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai 1944 réglementant la vente 
du pain ; 	 ' 

Vu, l'it,têté. 1')41nist4tiel du 19 net 1944 autorisant la fermeture 
dei magasiné 'd'aliMentation le lundi 

Vu l'Arlété Minigtérierdu 29 juin 1944 modifiant les régimes 
aliinerttaites tpéchattii• 	JR3;.;R4 , attribu6a, aux trirtlàes ; 

r 

Vir'VAreteMiiitittétlat  du 27  dédéinbre 1448''fikaire'les rations 
alimentaires pour le (noie de janvier 1949 t 

• 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 31 janvier 1949 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de février 1949 ; 

Vni la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 mari 
1949 ; 

Arrêtons 

TrIttE I. 

Daert;rination des rations de hase pour le mois de mars 1949. 

ARTICLE PREMIER. 

Les rations de base dei denrées qui pourront être obtenues 
contre les coupons ou tickets de rationnement sont fixées, ainsi qu'il 
suit, pour le mois de mars 1949 : 

Matières grasses. 
350 grs peur les consommateurs de la catégorie « E » ; 

600 gra pour les consommateurs des catégories r J, A, M, V ri. 

Les rations ci-dessus précisée, seront obtenues en échange des 
coupons de la feuille trimestrielle du premier trimestre 1949 qui 
seront désignés ultérieurement. 

Fromage : 
200 wu pour le mois. 

Cele ration sera obtenue en échange des coupons no* 27 et 38 
de la feuille trimestrielle du premier trimestre 1949, 

Sucre 
Eir échange d'un coupon de la feuille trimestrielle qui sera 

désigné ultérieurement r 

Pour les COMMtPtaiellit de la catégorie « L» : 
1.500 grs pour le mois 

Pour, les consommateurs des catégories « 1, A, M, V 7, 
LOO e, 	le tees. 	•' • 

Calé; petits-déjeuners 

Catégories «1, • V + : 250 grs de farines dites « Petits Déjeu-
ners », en- échange du coupon no 7 de la feuille trimestrielle du 
premier trimestre 1949 

Catégories fi A, M, V s: 125 gra de café, en échange d'un 
coupon qui sera désigné ultérieurement. 

• Chocolat 

Eit échange d'un coupon qui sera désigné ultérieurement : 

•Catégorie e L » : .125 grs de chocolat tablettes et 125 gui de 
cacao sucré ; • 

Catégories r A, J » r 375 grs de chocolat tablettes ; 

,Catégorie « V » : 125 gre de 'Chocolat teblettea, 

Riz : 
Catégories « 8, V » 300 grs en échange du coupon n° 18 de 

la feuille trimestrielle du premier trimestre • 1949, 

• 	-rime, Il 

. 	Rations supplémentaire* des travailleurs de force, 
Ater. 2. 

Les consommateurs se livrent aux ttitYattir de force bênéficieront, 
au coure du Mois de mars 1949, des rations supplérneutaire.s ci 
après r 

Matières grasses : 
• Catégorie.« TPI » : 100 grs pour le mois ; 

Catégorie « TF2 : 200 gra pour le mois. ; 
• Catégorie « TF3 » : 300 es pour le mois. 

(Tiekets 'marqués « Matières grasses » des feuilles de supp16- 
menti « T » valorisés à, 100 gr:, chaciin). 

En cas d'insuffisance 'des approvisionnements en matières ,gtasses, 
le supplément de matières grasses pourra être servi sit en totalité, 
sort partiellement, suivant le Cas, en fromage, sur les mêmes bases, 

Atrr, 3. 
Les articles 1 et 2 de l'Arrêté Ministériel du 27 décembre 1948 

'sont abrogés pour l'avenir. 
Atre. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pur l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'H8tel du Gouvernement, le deux mars mil 
neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Etat p. 
P. i3LANCHY.. 

• 
Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 4 mars 1949. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 
N'uongtrweelrsillisbeie. 

Arrêté Municipal du 3 Mare 1049 portant interdiction 
de la circulation dès véhicuice su(' des voles du 
quartier de Mônte.nario dans l'apréentidi du 12 
mare 1949. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 sur l'Organisation Municipale du '3 mai 1920 r 
Vu l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du lor décembre 

1928; 
Considérant qu'il importe de prendre les dispositions nécessaires 

en vue d'éviter tout encombrement et tous risques d'accident à 
l'occasion du XXX= Concours d'Elégance Automobile ; 

Arrêtons : 

ART, 2. 
Est également interdite,' dans le le/18 de la descente, la circu-

ration des véhicules : 

a) dans l'avenue Saint -Miche (bulle cotrPtise entre le Ixtu- 
• levard des Moulins et le boulevard Prineesse Charlotte) r 

b) dans la rue des Iris. 
ART. 3, 

Les contraventions rut présent Arrêté seront constatées par des 
procès-verbeux et poursuivies conformément à la Loi, 

Monaco, le 3 mars 1949. 
• Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 

Awriaz PREMIER. 

*La circulation des véhicules est interdite le samedi 12 mars, 
de 14 h.' 30 à 17 h. 50, sur la Place du Catin) et dans les Allées 
des Boulingrins. 
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AVIS et COMMUNIQUÉS 
• - 

INSPECTION' DU 'TRAVAIL 

Circulaire eonceriant la elassifteation et les salaires  

• des.Teeint101eneet Agentede Nialtrise dallndus. 
• trie et du Commertte PharMaseutique . 

Les dispositions de la circulaire concernant la classification et 
les salaires des Techniciens et Agents de Merise de l'iedustrie et 
du Commerce Pharmaceutique, parues au Jorteed da .Itlônaco du 
21 février 1949, sont annulées et remplacées par les suivantes 

; 

Classification , Caef. 
Minimum 

légal 
Indemnité 	'Indemnité 
Mensuelle 	horaire Tord 

. 	• 

1 647 f 1153 12 252 
. „ 

1.647 ' 1.153 g304 
• - 	, 

1.647 1.153 13.76 

1. — Durée hebdomadaire du travail : 40 heures. 

Aide ou éléve préparateur (lte année) : 

Personnel qui justifie au moins de trois années d'apprentissage dans 
une ou plusieurs pharmacies 	  

Aide ou élève préparateur (26 année) : 

Après un an dans l'échelon précédent 	  

• Préparateur (16,  échelon) : 

Personnel ayant terminé ta 20 année d'élève préparateur 	 

Préparateur (26 échelon) : 

Préparateur justifiant de cinq années de pratique professionnelle 
dans .'échelon précédent et remplissant let conditions nécessaires 
à l'obtention de l'autorisation d'exercer, prévue pat le Décret 
du 15 janvier 1947 portant application de la Loi du 24 mai 
1946. Lorsque les conditions .<1 obtention du brevet sont corme, 
les définitions du préparateur ler échelon et 20  échelon seront 
remaniées de façon à les mettre en accord avec le statut du 
préparateur, étant entendu que le coefficient entrafné par ce 
brevet sera le coefficient 200 	  

Préparateur (30 échelon) : 

Préparateur justifiant d'au moins cinq années de pratique 'profes- 
sionnelle dans l'échelon précédent 	  

Pclyptéparateur 

Pratiquanr les deux disciplines allopathie et homéopathie 	• • 

Préparateur 2' 

Qui posséde des qualités techniques au commerciales au-dessus de 
la normale et assume l'exécution de travaux comportant une 
large initiative sens exercer une fonction de commandement 	 

11. — Durée hebdomadaire de travail : 44 ou 48 heures. 

Les turlaires mensuels perçus ci-dessus doivent etre, tour une 
durée de travail de 44 ou 48 heures pat semelle, respectivement 
majorés de 12.5 % ou 25 %. 

111. — Majoration des salaires minima obligatoirement applicables. 

Les employeurs restent libres de majorer les salaires de Ictus 
employés en fonction de t services rendus.  

135 	8.452 

155 	9.704 	, 

175 	10.956.  

200 	12.521 

225 	14.086 

250 	15.651 . 	1447 	1.153 	18.451 

1V. -- - Printes d'aitclenneté. 

' Let taux des primes d'ancieenetir publiés au Journal dé Monate 
du jeudi 25 mars 1948, page 222, restent inchangés'. 

Maintien des ailaniàges 

L'application de' coè notetitie salaires to.  poutre entrettt'et un 
déclassement des employés ou( une réduction de k rémunération 
effective des travailleurs à la date du ler septembre 1948. ' 

1447 
	

1.153 
	

16.886 

Communiqué relatif té l'indemnité text4PtIonetelliti et 
provlsoire des salariée 

L'Inspecteur du Travail et des Sertie** Socrate informe les 
employeurs et let salariée qu'ers agrieliktasiet des ditçbotitioat de  

l'Artété Ministériel du 26. f$vrier„,1949 ,« l'ensemble. 'des,dippositions 

do l'Atteté Ministériel du 25 octebre ,1948 portnnt attribution aux 

taled& d'une indemnité exCeptionnelle,,et.provisoire,etti. à nouveau, 

Prornité listeau.  30 avril '` l49 ». 	 • 	• 	• 
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INFORMATIONS rave RSES 

A l'Opéra. 

«LA -.TRAVIATA ),• • 

de Giuseppe Verdi 

e La Traviata » A été donnée le samedi -  26 février, avec' la 
même distribution que l'année dernière et uts. égal succès, 

Le célèbre roman d'Alexandre Dumas Fi, qui e servi de thème 
aux auteurs du livret, a, autrefois, fait' couler bien des larmes.. 
Peut-F:tre k jeunesse contemporaine, moins esensible, "ou plus réa-
liste. ne  prête-t-elle plus le 'marne intérêt aux' amours de « La Dame 
aux Camélias »,. à son existence mouvementée, à sa fin lamentable ; 
mais l'oeuvre de Verdi demeure musicalement jeune, -  Dés eouver-
lute, on est pris; on est séduit.  par.  .la mélodie à la fois mélancolique 
es voluptueuse que développe l'orchestre, et le spectateur sait 
désormais que, dans l'œuvre qu'il va entendre, l'amour jouera le 
plus grand rôle, tiendra toute la place. 

Mrr,  Ghersa, MM, Cavallo et Pilacuridis ont interprété « La 
-f-raviata » avec cet art du chant que onnaissent bien let habitués" 
de la Salle Garnier, -.et le Mettre La Rotella a.  obtenu sa part 
d'applaudissements, notamment après le prélucle d

• 
 u dernier acte. 

« TRISTAN ET vsEuur„ 
de Richard Wagner 

La représentation dé « Tristan et Yseult », le dimanche 27. fé- 
vrier. en matinée, a été splendide. 	- 

Le chef-d'œuvre de Richard - Wagner a été maintes fois donné 
sur la scène de Monte-Ç:arlo, soit ett,allernand,• soit en frençais. 
Nous n'apprendrons donc tien 	personne en écrivant que l'Amour 
y est chanté d'un bout.à l'antre ; il prend naissance au moment où 
les deux amants boivent le philtre d'amour au lieu du philtre de 
mort qu'Yseult destinait à Tristan pour venger son fiancé.  Morold 
il s'éteint nu moment où, Tristan Venant d'expirer, Yseult succombe 
à son tour. 

Certains, — qui n'aiment pas Wagner —, prétendent que rceu-
vre de ce grand musicien comporte des longueurs fatigantes et qu'il 
Y est fait un usage immodéré des cuivres. Ces longueurs, -- en 
admettant qu'il y en ait 	sont indispensables au développement 
de l'action, car n'oublions pas que cette faction, souvent empreinte 
d'une sorte dé mysticisme, évolue toujours eu presque dans un 
monde irréel, et que les personnages qui l'animent aont des dieux 
lesquels ne vivent ni ne s'exPriment, comme IO commun des mortels. 
Bruyante la musique de Wagner 	Certes, mei lorsqu'il le faut, 
lorsque l'action atteint trie puissance telle que seul un ensemble 
orchestral peut la traduire. . 

Par contre, où trouver Phis der eharrne PoMiente que, par exem. 
pie. dans l'éveil dit Printemps, ritt prernier.aete d «'La Walkyrie- », 
ou dans les murmurés de la forat de s Siegfried » le duo final de 
ce même ouvrage, nu bien encore dans tord k deuxième acte de 
« Tristan et Yseult » ' Et combien d'autres pages emprein-
tes d'une douceur infinie—, Ce, qui caractérise surtout l'oeuvre 
théâtrale de Wagner, c'est la: collaboration de l'orchestre et de 
la voix humaine. Il ne s'agit pas ici d'accompagner l'artiste, de le 
soutenir, de le guider. Drina Wagner l'orchestre joue un rt3le pré-
pondérant, car tous les instruments chantent. ,Il donne parfois le 
maximum de sa puissance, mais eest tellement beau. 

Juyol interprétait:po-tir la première fois le raie d'Ystult, 
qu'elle aurait, --7L. parait Il 	appris en Un' temps minimum. 
Elle l'a joué en très' grandis attiate avec une aisance parfaite, des 

Au Théâtre de Monte-Carle. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONeSS 

PARQUET ClËilÉRAL DE MONAdO 

(EXécUliblt de. l'article 381 du Code 
de Procédure Pénal).- 

— 

Suivant exploit de; Jet.1. lefrceet, J'ululer, _en. date du 
28 fé.vrier 1049, enregistré, le nominé : 149ZE ,Albert ,116 
le 31 octobre 1018 à, Toulouse (Haute-Garonne); Cbininer-
çant, ayant demeuré à Menacoi puis t Bettugooll, 0.t1.01,1 
*ment sots dontIciie n.t résidence c0fl41U$s a été èité 
comparaltre personnellement, le Mardi 29 . Mars 100, 
9 heures .du matin, devant le Tribtiftal Oôrrectibrinel de. 
Monaco, sous „la.' prévention . d'étnission..franduleitse de 
'Chèque. — Délit prévu et réprimé par les articles 00 de 
l'Ordonnance Souveraine du là mai 1038 et 403 du Code 
Pénal. 	- 

. Pour extrait 
Lé Peoentreur Geedratï .  

8n,UjsH 5  eteMier SiIsllt . 	• 

attitudes d'une majesté incomparable, notamment dans la scène finale 
où elle atteint au sublime. Ude ovation indescriptible . s'est élevée 
vers elle dés la chûte finale du rideau, et les rappels nornbteux.  
témoignèrent de l'enthousiasme de l'assistance qui, débeut,' n'arrè-
tait pas d'applaudir. M Fienvel est tist ' excellent ténor svagnérie,,n 
et il a très bien chanté le rôle de Tristan. Mm° netti, MM. da-
varie, Autran, Johan, Givaudan, Grinda et Ccippini ont complété 
sine distribution ;excellente. à tous points de, vue. 

Le Mitre Tomasi était .au pupitre du -.chef d'orchestre, C'est • . 
'dire qu'une partie,. et', ton des moindres, du succès qui .8'. marqué 
la représentation de dimanche après-midi lul revient . personnellement, 

CARMEN AMAYA ET SA COMPAGNIE 

Spectsele chorégraphique -de tout premier ordre, au >néants de 
Mente-Cirlo, avec Carmen Amaya et' ses danseurs gitans.-f.,,  

Le charme, la violence;  la passion, tee- ce que dégage -,1rv .dasse. 
espagnôle',et en fait une . manifestation d'art vraiment spéciale,' se • • 

salit donné libre cours, Salle Garnier, les 22 et 23 février, 
Carmen Amaya est , danserais dans toute l'aceeptatien., du •terme. 

Sans dowe doit-elle à son •origine les dans qu''elles•possède eti Plus. - 
haut- degré : grêce, ardeur, souplesse, • et1 lorsqu'on, l'a vue,. an• 
l'imagine aisément sur une place publique de son pays,, dans,ont 
au sen des guitares, pour son: propre • plaisir et Pour celui des pea- . 
sants attirés, retentis, par la beauté du speetacle ainsi . offert 
leurs yeux. 	 • 	. 	, . 

Car.  c'est avant tout pour •sa joie personnelle que .Ctrimen Atykaiii 
semble diluer, Ëlle se livre à son art avec - une sorte de 
d'ivresse, qui tont comme le reflet de rame espagnole -qui -vibre 
en elle. 

Elle est entourée d'artistes de Valent • incontestable,' pour.le 
plupart membres - dé sa famille, et tout cela constitue un ensemble' 
vraiment homogène, aorte de toile dé fond sui. laquelle 'se .clêtrieha,-.  
avec un relief saisissant, la silhouette gracieuse, fragile. et  etpel-, 
dant solidc de Carmen Amaya. 

Les billets, réglés sur de la musique espagnole, et dirlei pst 
le 'Maitre Azagra, ont obtenu. un succès .triomphal. 
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AVIS 

(Première frtsertion) 

• L' «Ali-Baba Club» changeant l'Administration de son 
établissement prie les fotirnisseurs de bien vouloir pré-
senter leurs créances à l'Agence Roustan, 3, boulevard 
des Moulins à Monte-Carlo. 

VENTE 

, Le jeudi 10 mars 1949 à 17 heures, dans les bureaux 
de l'Adrninistratien des Domaines, 22, rue de Lorraine 
à Monaco, il sera procédé à la vente aux enchères sur 
s'omission cachetée d'une voiture automobile «Chrysler »- 
Royal, no 1.657.669 — six cylindres — 23 C.V. -- Limou-
sine noire. 

La ,rerite sera faite Sans garantie d'aucune - sorte 'de la-• 
part de l'Administration, l'acceptation de l'adjudication 
implicant pour l'adjudicataire une connaissance parfaite 
de la nature et de l'état du véhicule pour s'en être rendu 
compte personnellement et sur place, 

Les soumissionnaires feront leur affaire personnelle du 
paiement dag droits et taxes de douane en vigueur au. 
moment de 'l'adjudication, ainsi que de l'obtention de la 
licence réglementaire d.'linportatidn. 
• Les sourniSsiens devront être adressées à Monsleur 

rAciministrateur .des Doniaines, 22, rue de Lorraine à• 
Monaco-Ville,. sur papier libre, en indiquant le prix offert 
et porter sur l'enveloppe la mention «Sournissién ». 

. 	MW d 'Prie: 226.000 Priritos • 
L'adjudleation sera prononcée au profit du plus fort 

enchérisseur; et le -paiement se fera comptant. 
. Le véhicule, devra être 'retiré' par l'adjudicataire dans 

tin délai de huit jours à compter de l'adjudication, à ses 
fraie et sous sa seule et entière responsabilité. 

L'Administrateur des Domaines. 

Etirde de Me Loura AllnkOL/A. 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

SOCIETE . ANONYME' MONEGASQUE 
D'HVF■OTHitiLIO'ET DE NANTISSEMENTS 
en abrégé FINANCIAL • • TRANSACTION 

Seelbté Anonyme nedganque an Ottpital (te 1.00(1.000 de (races 
Si&ge social : 14, boulevard des Moulins 

Le' 3. mars 1949 lia été -déposé, au Orefté Général cies 
Tribunaux de Monaco, Conformément à l'article .5 de l'Obr-.  

-dontance Sotiveraine du 5 mars 1895 modifié spar VO> 
rentia,,ncek4 	e.g) dg 11, mars :194 Sur les Sociétés 
.'441011.  y hi é , - jos 'eXpéditiOnif dés actes suivants 

lo Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 
«Société Anonyme. Monégasque. d'HypothéçUes et de Nan-
tissements», etabirs suivant actes reçus en brevet par Me 
Aurêglia, notaire à Monaco, les -10 Septembre 1948 et 8 
octobre 194G, déposés, après approbation du Gouverne-
ment, aux mintiteà du même notaire par acte du 13 jan- 
vier 19» ; 	• 

• 20 Déclaration-  'dé sbuseriPtion •et 	temment du 
capital social faite par lé Fondateur suivant acte reçu par 

Auréglia, notaire 0. Monaco, le 17 févtler 1949, conte-
nant la liste nominative de tous les souscripteurs dûment 
certifiée par le Fondateur; • 	• 	• 	,•,• 

, 
30 Délibération de l'Assemblée '04nentle constitutives 

des actionnaires dé ladite Société, 'tenue a' Monaco. le 18 
février 1949, et dont le procès verbal a été "déposé par 
acte 4 même jour an rang - dee rnitintes.de Me Auréglia, 
notaire à MOTII/CO. 	 • 

Monaco, le 7 mars 1949. 
(Signé L. ,Auntor,r** . 	, 

SOCItit DITOOtS POUR UtIPAUSIOR ttd1Olt1eit 
• de la Prirtolpauté de Morne° 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le vendredi' 28 'mars à 15 h. 30, 
dans les locaux dit Crédit. Poncier de Monaco, 31, boule-
vard Princesse Charlotte, à IVIonte-Carlo. 

Canas eu Joint : 
- Rapport du Conseil d'AdtniniStratiOn'; 
— Rapport du Commissaire aux Comptes; 
— Bilan et Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 

déceinbre 1948, "approbation de compte«, ail y a 
lieu, et quitus à qui de droit ; 

- AutoriSation aux AtItninleitratelitsd:e.  traiter des af- 
faire avec la Société. 

Le Coltseit 'et'Admiitistration. 

SOCIÉTe tMMOfflLiRI3DH FONTVIÈILLE 
• 31,' boulevard Princesse Charlotte, Monte-Carlo 

MM, les, Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
'Générale ordinaire pour 10 . v.éndreclt e' mars.' à1.8 heures, 
.au siège Social; 31, boulevard Princesse Charlotte à Monte. 
Carlo, avec l'ordre du joUr-,suivantl - .: 

Rapport, dit Cohsells  d'Adininiskikidn 
0 .apport 	 Comptes; 
0 Bilan et "domine; de;  rsrCi4 et Perts an'êtés au 

31 dèeeMbre,  1948; aPPrObat1en- 7dea i[comptes, 
Bill y à lieu, et quituS.à; qtif .de drôit 

40 ,Fixation du dividende ; 
fia Airtorisation, aux • Adrntstrateurs. de traiter des 

affaires avec .1a Société. 

; : 
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gtude de Me Aucirsit SorrIbio 
Docteur éta Droit, 

• -26,, aventio' 'dela Costa, Mônte-Carlo 
• 

80011ETE EN NOM COLLECTIF 
Extrait pubiié en conformité des articles 49 et suivants 

du Code de Commerce' 

Suivant acte reçu par. M,  Auguste Sett(mo, notaire à 
Monaco, soussigné, les 7 et 12 octobre 1048, réitéré suivant 
acte rée par le manie' netaire, lé 2 mars 1849, 

ilean-Claude-Louls ANP01113, coininerçant, demeu- 
rant h Monaco, -5, rue de la C011e, . 	• 

a cédé è, : 
Mt Gisèle LEPEVRE,épouse de. M. Louis jACQ-

MART, demeurant à Monaeo; 11;  bàuleVard Charles 
et ia •M-e Germains VACHtlti épouse de M. Ernest 

DROUET, demeurant à MOnaco, 5, rue de la Colle, 
tous les droits sociaux lui appartenant dans la Société 

en nom collectif &Anjond et C" Monaco Mobiiiers », 
Par suite de dette cesSion,`Wie jacqinart et MP'è Drouet 

se trôuvent ètre les Seuls membres de la Société • en tiorn 
collectif ..4u1.  aura Comme raison et signature sociales 
«Jacqmart et, C» - Monaco Mobiliers». 

Un extrait desdits actes de cession et réitération est 
déposé, 9e jour, au Cirefte du. Tribunal Civil de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément È3., la Loi. 

• 

Monaco, le 7 mars 1949. 
(Signé :) A. SerrIMo. 

Ciii' EE N C Et• 1/..4 A V A S- 
Société 	 Capital .11e Ji 1;00it0M tiQ francs . 	. 

Siège eaeiiu à Paris.: .62, rue de Richelieu 

Succursale à, Monte-Carlo, 2a, boulevard des Moulins 
•••■■••••••••••■•■ 

Suivant délibération tenue le 17 juillet 1947, l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires réunissant plus 
du quorum légal' a, savoir 	. • 

a)- -Après avoir constaté que toutes les actions «13» 
étaient représentées à ladite Assemblée par l'Etat qui 
était d'accord pour supprimer tous privilèges auxdites 
actions « B », que de ce fait il n'y avait pas lieu de sou-
mettre cette mesure à une Assemblée spéciale ,des porteurs 
d'action 13», 	eldeldé d'unifier en tous•pOih4. à partir 
du lne' 	1947; les droits afférents aux der* catégories 
d'actions alOrs .existante» ; 

b) meditié les article,» il et 42 des statuts du fait de 
l'adoptio,n de le eideision sus-rappelée et du .fait que le 
capital *Social* a' été porté à 170.500.000 francs par la créa-
tion'dé 34.000 aetibris•dfi'280 francs à la'strite du paiement 
de l'impôt' de solidarité nationale et ce de la façOn sui- 
vante': 	' 

Article 03, — Le texte des deux premien alinéas a été 
supprimé et remplacé parle texte suivant 

«Le capital social est axé à 110.000.000 francs' retiré-- 
« santé psy 882.000 &Oen* de 280 francs entièrement'llbé-' 
« 'rées 	2feSte dd Partielle i.nehani0)i• 

Article 42. 	Le,s septième et huitième alinéas ,ont été 
supprimés. (Le reste de l'article est resté inchangé). 

c) Autorise le Conseil d'Administration à' augmenter 
le capital social en -une ou plusieurs' fois, et- sur ses sim-
ples décisions, pour le porter jusqu'à un montant total de 
454.666.500 francs, savoir : 

Par l'émission d'actions nouvelles de: 250 francs cha-
eune, à souscrire contre espèces avec ou sans prime 
d'émission jusqu'à .concurrence - d'un montant- nominal de 
170.500.000 francs. 

• Par l'émission d'actions nouvelles de 250 francs à 
créer en représentation d'incorporation de réServés ou de 
prime d'émission jusqu'à concurrence d'un 'montant nomi-
nal de 113.666.500 francs. 

Autorisé le Conseil d'Administration à user de son 
choix pour tout ou partie de l'une ou de l'autre des deux 
autorisations ci-dessus ou des deriie à la fois dans les pro-
portions qu'il fixerait. 

. Conféré tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour 
réaliser l'émission d'actions nouVelles aux . dates, dans les 
délais et suivant les modalités qu'il fixerait, en conformité 
des prescriptions statutaires et de la La , 

cl) Décidé que lors et par le éeul fait de la'réalisatien 
définitive de la ou des augrnentatiens de eaffital visées 
ci dessus le texte de l'article 6 des f3te,tuts e trouverait, 
ipso facto, modifié par Pindleatien dû nouVeau montant 
du capital social et du nouveau nombre d'actions qui le 
représenterait. . 	. 

Suivant délibération tenue le Vingt a6(it Mil neuf cent 
quarante-huit, le Conseil -d'AdniiniStratieri de, ladite Sc- 
d.ieté. après avoir enregistré: 	de met sur la 
suppression de tous privilèges S,ifétentS'atlit' 'aetions «B » 
qu'il détenait, ladite supPrésSien votée par l'Assemblée 
Générale extraerdinaire des Actionnaires“ du,  1 juillet 
1947, lm:pelle ,a,.çlécidé œunifier en tous points, à partir de 
1" juillet 1941, les droits afférents aux deux catégories 
d'actions antérieurement eXistented et itytele. usé de l'au-
torisation qui lui a été ceriférée Par-l'Assenibléte Générale 
extraordinaire des Actionnaires du Vi juillet. 1847 a décidé 
•que le capital entai serait .augmenté , d'Unc. somme de 
170.500.000 francs en vue de Ie.porter de 170,800.000 francs 
à 341.000.000 -de francs par la création de 082.000 actions 
nouvelles nernitaltives• de 260 francs chadune à souscrire 
centre espèces au prix de 275 francs •par action (soit 200 
franès représentant le capital nominal de l'action et 
25 francs représentant la prime) payables intégralement 
plus la prime à la souscription pour les actions qui se-
raient =ternes à titre irréductible Cl la meitié du capital 
nominal de l'actieb, plut là Mine pour les actions sous-
crites à titre'reductible avec stipulation qu'un ayis publié 
dans un journal d'annonces légales du lieu du siège social 
ferait *maitre, le cas échéant, le barème de répartition 
pour les actions. souscritoaktltre,.réductible et indiquerait 
les dates auxquelles il devraitrétre versé le. Solde du capital 
nominal.•de -raetion, soit 126'lettries• ptie adtion attribuée 
sur les souscriptions è, titre . réductible... 

Une copie certifiée conforme du procès-verbal de .cha-
cune des deux délibérations précitées est demeuré annexé 
à la minute de l'acte de délégation' notariée 
aprèS. • 	 •• 

gluivant acte reen.  par 1Vi,  Iterrand, notaire à Paris, Le' 
17 déteMbre 19411 lé '. P.réSidetit dû conga,  d'Administra-
tion, spécialenient délégué eeet effet per délibération du 
Conseil d'Actininiatration de l'Apne6-11aVaS, tgriué suiVant 

'prée,ès-terbal 'dressé r par ledit M' leofratid:le. 15.  décembre 



130 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 7 Mite; 1.949 

A cléçlaré quo its-882.000 actions nouvelles de 250 francs 
chacune émises au prix .cle 275 francs soit avec une .prime 
de 25 francs "pat action, représentant le montant, de 
l'augmentation de capital en numéraire de 170.500.000 
francs décidée par le Conseil "d'Administratien dans Sa 
délibération Précitée du 20 août 1948, en vertu dd l'auto-
risation à lui conférée par l'Assemblée Générale extraor-
dinaire des Actionnaires du 17 Juillet -  1947 avaient toutes 
été entièrement seuserites tant par diverses personnes ou 
Sociétés .que par l'Etat Français. 

• Et qu'il avait été versé en espèces par chaque sous-
cripteurs sur ie montant de chacune des actions par lui 
souscrites une somme égale à l'intégralité - dû montant 
nominal desdites actions, plus le montant de la prime 
d'émission soit au total la somme de 187.550.003 francs. 

• A. l'appui de si. déclaration, Monilieur le • Président du 
Conseil •d'Administration a représenté à Me Ferrand, 
taire, .un état ou liste des souscripteurs codifiée Véritable 
et signé par lui contenant toutes les énonciations voulues 
par la Loi. 

Suivant délibération tenue le 30 décembre 1948, l'As-
semblée Générale extraordinaire des Actionnaires de la 
Société sus-dénonnhée réunissant pltts du querum légal a, 
à l'unanimité, adopté notatninent les résolutions suivante: 

PREMIÈRE WEOLUTION. 

L'Assemblée après vérification' reconnalt la sincérité 
de la déclaration effectuée par le délégué du Conseil 
d'Administration, Suivant acte revu 'par Me Perrand, no-
taire à Paris,. le 17 décembre 1948, constatant la samedp. 
tion de la totalité des 882.000' actions de. 250 francs cha-
cune, représentant l'augmentation de capital de 170.800.000 
franc et• le Versement intégral sur chacune desdites ac-
tions d'une souille • de 275 francs représentant la totalité 
du. capital .nominal et la .totalité de le prime d'étnissien, 

..Elle conatate, Paz suite, la réalisation définitive de 
l'augmentation en numéraire du capital social de 170.600.000 
francs à 341.009.000 de francs. 

DEUXIÈME RÉSoLUTION. 

L'Assemblée constate que, par suite de ja réalisatiOn 
définitive' de dette augmentation de capital et en appliea-
tien des disPositions prises par l'Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 17 Juillet 1947, le texte du premier alinéa 
de l'article 8 des Statuts se trouve modifié et rédigé 
comme suit : 

ART. 8, premier alinéa (Texte nouveau). 

Le capital social est fixé à la sonune de 341.000.000 de 
francs et représenté par 1.364.000 actions de 250 francs 
entièrement libérées. 

(Le reste do cet article demeure sans changement). 

Une copie ei forme d'original dit' procès-verbal de 
cette délibération a été déposée au rang der minutés de 
Nyi Ferrand, notaire à 13arts, suivant acte reçu par lui le 
30 décembre 1948. 	- 

Deux expéditions des actes et délibérations précitées 
avec deux originaux enregistrés de la liste des souscrip-
teins - ont été.  déposées au Greffe dû Tribunal de.  Com-
merde de la Seine lé 17 Janvier 1949. 

Pour extrait et mention, 
Le dongait d'AdmiitiStration. 

LA PONOIËQB NtoNÉci^sQue 
SociW. Anonyme an capital da Lreo,nào trans 

Siège social à MÔnte.Carlot 27; boulevarPerere 

AVIS DE CONVOCATION 

Mg. les Actionnaires de la Société Anonyme dénorninée 
« La Foncière Monégasque» sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire à Monte-Carlo (PrineiPauté de Me-
naco), au siège social, 27, boinevard Peirera, pour le 
inerèredi 23 mars 1949, à 11 heures, à l'effet de statuer 
sur l'ordre du jour suivant : 

le Rapport du Conseil d'AdminiStration Ste, 	0o4- 
,1.11tie1 de l'Exercice clôturé 1(3. .31 dééeÏibre 
. 19di8;  

20 Rapport des Comnilataires aux Comptés sur let 
comptes du' même retombe ; 	 , . 

30 Apnrebation, s'il y a lieu, du âilan et du Comte 
de,  Profité et Pertes dudit t xerelee ; 

4t; Quitus et, donner aux Administrateurs, 
50 Nomination d'un Commissaire aint ConiPtee sur-

piétant peur les Exercices 1949 et 1950 ; 
0» Autorisation, à accorder aux Administratems de 

traiter direeteineht ou indirectement des affai-
res avec la Société ; 

70 Questions diverses. 

Le Conseil d'Adininistration. 

SOC IETE ANONYME DU COMPTOIR MONEGASQUE 

DE BOISSONS HYGIENIQUES 
Au Capital de 2.400.000 fratws 

AVIS DE CONVOCATION 

• MM. les Actionnaires de la «Société Anonene du 
Cemptoir Monégasque de Boissons trygiéniqUeS», au Capi-
tal de doux Millions quatre cent mille francs, sont convo-
qués en Assemblée Générale ordinaire anntielie au Siège 
social, 'avenue de Pentvieille à Monaco, le Jeudi 24 mars 
1049, à 10 h. 20, avec l'ordre du Jour suivant 

10 Rapport du Conseil d'Administration; 
•'20 Rapport des Cenurtissairet aux Comptes; 

.20 Inventaire, flh1tn et CoMpte de .:.•rente 'e rodes 
ariétés au 31 décembre 1948, approbation, 
y a lieu, et quitus au Cientleil d'AdminiStratibri 
de sa gestion, 	• 

40 rtépartitien du solde du CeMpte de Profits et Per.= 
ter et fixation du dividende ; 

50 Renouvellement d'un mande d'Administratéur ,  
à. Autorisation aux Administrateurs de traiter direc- 

tement ou indirectement des affaires avec) la 
Société ; 

In Jetons de prétenes aux Administrateurs. 

d'4ctmftiîstrauon  
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CHOCOLATERIE & BISCUITERIE DE MONACO 
socimé - Agionymè,isionègnsqüe au capeal de 1.0on,000'de francs 

' MIS DE CONVOCATION. 

MM, les Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque de la « Chocolaterie et Biscuiterie de MOU«) » sont 
convoqués en Assemblée Générale ordinaire le jeudi 24 mars 
1949, è, 15 heure, au siège social, Plage de Fontvieille. 

, 	'ORDRE Du Jouta : 

Io Rapport du Conseil •d'Administration ; • 
20 Rapport du Commissaire aux Comptes ; 
30 Bilan, dompte de 'Prellts et. Pertes, arrôtés au 31 

décembre 1948 
4° Fixation .du dividende ; 
50 Autorisation aux Adrninistrateurs de traiter direc-

tement ou indirectement des affaire avec la 
Société; 

60 Election d'un Administrateur ; 
70 rigt,tion des jetons de présence alloués aux Admi-

nistrateurs ; 
80 Approbation de la réévaluation du Bilan. 

Le Conseil d'Administration, 

CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 15.000.000 de francs 

Siège 	: 11, boulevard Albert Pir, Monaco 

Assembles Générale Ordinaire Annuelle 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle pour le mercredi 80 mars 
1949, à 18 heures, au siège social, 16 boulevard Albert Io,  
à MOnae0. 

ORDREDV Joua: 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport de Commissaires atix Comptes ; 

3° enan et dompte Profits et Pertes arrêtés au 31' 
décembre 1948, approbation des comptes, &il 
y a lieu, et quitus e ui de droit ; 

40 Affectation du solde bénéficiaire de l'Exereice et 
fixation du dividende 

50 Ratille:tien de l'affectation à la Étéerve statutaire 
d'une somme de 1,900.000 francs prélevée sur la 
Réserve ordinaire, 

5. Election d'AdrninistratetirS à la Suite de l'expiration 
des mandats confiés à deux d'entre eux ; 

?0  Compte rendu des opérations traitées ear des 'Ad-
ministrateurs avec la Société, approbatten de 
ces opération, s'il y a lieu et «renotiVeltement 
de l'autorisation poiir l'année 1949. 

L'Assemblée se compose de tous le Actionnaires dont 
les titres sont actuellement déposés au Crédit Foncier de 
Monaco. 

La présentation des récépissés de dépôt dans toute au-
tre Banque équivaut à celle des titres eux-mêmes. 

Les Actionnaires possédant un certificat nominatif 
d'actions assistent, de droit à l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

Société Anonyme Monégasque 

iJO'VICL1 DU IA PAIX 
Siège social Villa Sanglorgio 

Rue du Portier à Mente-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la' Société Anonyme Monégasque 
« ildiel de la Paix» sont convoqués en Assemblée ' Géné-
rale ordinaire au siège de la Soelété, Villa nanglorgia, 
rue du Portier à Monte-Carlo, pour le .26 mars wie è. 
3- h. 30 de l'après-midi, avec l'ordre du jour suivant : 

1 Rapport du Conseil d'Administration ; 

20 Rapport du Commissaire aux Cemptes ; 

3. Approbation des comptés et quitus à, donner aux 
Administrateurs. 

Le ' Commissaire 'aux Comptes, 
CLÉMEN1' Bonoinso. 

SOCIETE ANONYME DU COMPTOIR MONEGASQUIE 
DE BOISSONS HYGIONIQUES 

An capital de 2 0) 0001tunes 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la a Boàiét e. Anonyme du 
Comptoir Monégasque de Poissons figeléniques.»;  au capi-
tal de deux millions quatre ent.inille. francs, sont 'convo-
qués en Assemblée ,Générale extraordinaire au siégé social, 
avenue dé Fontvieille, le jeudi 21 mars 1949, à '11 h. 18, 
e.v. ed l'attife du jour sithiàfit 

— Suppression du droit d'option et cbtnine enitéquence 
modification de l'article 11 dés StatUte, 

Le Causai d'Adminittration. 
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Société Anonymf§ Monégasque 

HOT EL, 	LA. PAIX 

Siège social : Villa Satigiorgio 
Pue du Portier à Monte-Carlo 

Société Ationyine Monégasque 

NI re. rr 1NT I.  «si 	ossx 
Capital 5.000.000 de tvancs catierement versés 

Siège social ,: 2, rue du Rocher, Monaco 

AVIS DE CON,VOCATION 
AVIS DE CONVOCATION 

MM. les ACtionnaires de la Société Anonyme Mollé
gasque «Martini et Rossi» sont convoqués en Assemblée 
Générale' ordina,ire, an siège de la Société, le samedi 26 
mars 1949, à 10 heures du matin. 

Le Actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
«Hôtel de la Paix» sont convoqués en Assemblée, Génée 
mie extraordinaire au siège de la i3e0iété, Villa iianglorgio, 
rue du Portier, à Monte-Carlo, pour le 26 mars 19e, à 
3 heures de l'après-midi, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Complément du Conseil d'Administration ; 

20 questions diverses. 

Les dépôts des titres devront être effectués dans .les 
conditions prévues aux Statuts soit au siège de la Société, 
soit dans un Etablissement de Crédit de le Principauté 
de Monaco. 

Le Com. inissaire aux Comptes, 

:Cilburn .1joitéfinsà. 

ORDRE DU JOUR 

1° Lecture du Rapport du Conseil d'Administration ; 

20 Lecture du Rapport des Commissaires aux Comptes; 

30 APprobatior des comptes de l'Exereice 1948 avec 
mode de répartition des bénéfices et donner 
quitus aux AdminiStrateurs ; 

40 Fixer les rémunérations des Administrateurs .et des 
Cdintilisiaires au X Comptes; 

50 Nomination de l'Administrateur-Délégué et de deux 
noitveattx AdminiStfateurs ; 

60 Questions Overses. 

Le Conseil d'Administration,  

BULLETIN DES -  OPPOSItlelegiittIES:IttÉes Ati"fiiintitz 
	W st MI n. d 

Seciétti 'Anonyme Monégasque des 

ÉTAII* LISENIÉNIS (. BARB1ER 
Au capital de 1.07.500 francs 

Siège social : avenue de Fontvieille à Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Titrés frappés d'opposition. , 

Exploit do Ni* Pluarello, huissier à Monaco, en date dut" avril 
1948. Deux Cinquièmes d'Actions dé le Société Anonyme des 13a1ns 
de Mer et du Cercle des Etrangere à Monaco, portant les numéros 
80/0 et 34.1311, 	 . 
•Exploit de M,  Jottn-J. Marquet, huissier i Monaco, en dais du 

24 avril DM Deux mille deux cents actions de la Société àno-
avilie Monégasque (1ite Société dol Hôtels nrIstol ét MitjeStiel 
portant, lei numéro 101 à 180, ,201 à 310, 1.01 à' 1.84Q, 4:201 
a S.200, b.abi à' 8.8130, 	

, 

, 
Mainlevée* d'oppositién. 

• ' 

Exploit de 14,  Jesn-J. Marquet, hulilitii a Monate, en dit, du 
11 avril 1948. Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anosyme 
dei Bains de Mer etidu Cerciedes Etrangers à Monaco, portait los 
numéros 811.665, li11.886, tilt ,661, ii11,60,..iii1,610 et 811.411e 

- ......... 

Titras frappés de déchéance. . 	 , 

Néant. 	 _ 

MM. les Actionnaires ,  sont convoqués, au siège social, 
en Assemblée Générale ordinaire annuelle le jeudi 24 Mars 
1049, à 16 heures, aVEC l'ordre du jour suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration; 

Rapport du Cominissaire aux Comptes ; 

Bilan et Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 dé- 
cembre 	; 

Approbation des comptes, s'il y a lieu, et quitus à qui 
ds ditd1 ; 

Plitation dti dividende ; 

Eieetiett d'un Administrateur; 

Compte rendu des opérations traitées indirectement par 
las Administrateurs et renouvellement d'autorisa-
tlte 

te. tà 'étitt‘  ni:: Pierre SOSSO. i4 Conon d'Ad4oatiedi 



É P140Nt 016,13 
..... 

INONtt.tAft0 
t. 	06...414 .4).81 

L SONSION*1 	' 
bruvis 'eget« 

7.,r1 

im ■AtuetES.vdt 	Tircilserar,FsomuS D eosimv 

Lundi 7 Mit'rii -I941à JOURNAL DE MONACO 

PLOMBERIE - ZINGUERIE SANITAIRE 

CHAUFFAGE - ÉLECTRICITÉ 
SERRURERIE - FERRONNERIE D'ART 

Bureaux • 

•■••■•••••••■■■••■■•■10a. 

/ 

Maison Julien MUE, fondée en 1883 

Léon BÈGUE, successr 
P011111M11 breveté de S.A.S. le Prince de Mosso 

4, Rue de light 4 — MONACO.VILLE 

	 Tiléphona 020.22 

François MUSS° 

3, Boulevard du Midi 	BEAUSOISIL 

18, Bout des Moulins 	MONTE.CARLO 

›l'èléphones : 212.75 . 014.55 

AGENCE MONASTÊROLO • 

MONACO 

3, Rue Caroline 	741èphone 022.16 

Ventes 	Achats - 4.‘ecations 
GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Transactions Itninobilières et , Commercial*. 

.............aloarmentarranametridfflorinagurearameMeradembulsonansitifflaseMiriegalitearmitiMSIMMOtawle» 

AGENCE DU ÇEN1'RE 
ElOW.IîVA014 oti PRAmoi, 2 

Mbt4/11•CAPIO • 

.711141re- 
• 

• 

BANCO DI ROMMFRANcE) 
• AGENCE. DE MONTE-CARLO , 

1, Boulevard Princesse Alice , 

Correspondant dn BANCO In ROMA, ITALIE 

CHAUFFAGE CENTRAL 

VENTILATION . CLIMATISATION 

INStALLA noNS SANITAIRES 

FUMIS7 ERIE 	COUVERTURE.  

A. LACHAIZE 
INGÉNIEUR E. C. 1. 

Successeur de H. CFIOINIÈRË & FILS 

7, Rue Biovi4 b MONACO 

Téléphone :‘ 020.0e 

POUR LOUER OU ACHETER` 
Immeubles, villas, agspartornants, terrains, proisrldfda 

TOUS FONDS DÉ COMMENCE EN 'GÉNÉRAI. 
•, 

Prit* Hypothécaires Gérances Amulettes 

AGENCE •MARCIIETTI & FILS 
, 
	

Licencié e Droli 

• Fondée en 1897 	.• 

20, Rua -Caroline... MCMAC,C) * Tel; 024.78 
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